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Samedi 23 février 2013

L’HUISSIER DE JUSTICE :  
UN PROFESSIONNEL TOURNÉ  

VERS L’AVENIR
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FRAIS D’INSCRIPTIONS

Membres UFHJ
•	 Gratuit	pour	le	colloque
•	 50	euros	pour	le	repas	«	trois	services	»

Non-membres 
•	 55	euros	pour	le	colloque
•	 50	euros	pour	le	repas	«	trois	services	»

INSCRIPTION

La	participation	au	congrès	est	gratuite	pour	les	membres	
UFHJ.	Les	non	membres	paient	55	euros.	La	participation	au	
repas	est	payante	(50	euros),	aussi	bien	pour	les	membres	
que	pour	les	non-membres.

Vous	pouvez	vous	inscrire	très	facilement	à	l’aide	du	bulletin	
d’inscription	ci-joint	jusqu’à	une	semaine	avant	le	colloque	
(secretariat@ufhj.be	ou	par	fax	au	numéro	02/347	45	75).

Les	annulations	ne	seront	pas	acceptées	mais	il	vous	est	
bien	entendu	permis	d’indiquer	un	remplaçant	à	n’importe	
quel	moment.	

Le	paiement	pour	les	non-membres	s’effectue	sur	le	compte	
de l’UFHJ BE50 1325 3927 8918	en	mentionnant	«	col-
loque	»	suivi	de	vos	noms	et	prénoms.
Le	paiement	pour	le	repas	s’effectue	sur	le	compte	de	
l’UFHJ BE50 1325 3927 8918	en	mentionnant	«	repas	»	
suivi	de	vos	noms	et	prénoms.

Le	congrès	est	uniquement	accessible	aux	huissiers	de	
justices,	aux	candidats	huissiers	de	justice	et	aux	stagiaires.	
Le	nombre	de	places	est	limité.	Ne	tardez	donc	pas	à	vous	
inscrire.

ITINERAIRE

En venant de Cologne, Luxembourg, Namur, Liège  
Suivre	l’autoroute	E42	et	prendre	la	sortie	16	Bis	Gosselies	
Nord.	
Au	rond-point,	prendre	la	2ème	sortie.	Au	rond-point	sui-
vant,	prendre	la	3ème	sortie	vers	Aéropole	(longer	Caterpil-
lar)	et	suivre	la	direction	Aéropole/Point	Centre.

En venant d’Amsterdam, Anvers, Bruxelles 
Suivre	la	route	A54,	ensuite	rejoindre	l’autoroute	E42	
direction	Liege.
Prendre	la	sortie	16	Bis	Gosselies	Nord.	
Au	stop,	continuer	tout	droit.	Au	rond-point,	prendre	la	
2ème	sortie	vers	Aéropole	(longer	Caterpillar)	et	suivre	la	
direction	Aéropole/Point	Centre.

En venant de Londres, Paris, Lille, Mons  
Suivre	l’autoroute	E	42	et	prendre	la	sortie	16	Bis	Gosselies	
Nord.
Longer	Caterpillar	et	suivre	la	direction	Aéropole/Point	
Centre.

En venant par le R3
Suivre	le	R3	Heppignies	jusqu’au	bout.	Au	rond-point,	
prendre	la	deuxième	sortie	vers	l’Aéropole.
Continuer	tout	droit	jusqu’au	panneau	Heppignies	barré.	
Ensuite	première	route	à	droite,	entrer	dans	l’Aéropole	et	
suivre	Point	Centre.



PROGRAMME

09h00  Accueil café
09h30		 Mot	d’accueil	
 Quentin	Debray,	Huissier	de	Justice	et		
 Président de l’UFHJ 
09h45			 «	L’huissier	de	justice,	un	tiers	de		 	
	 confiance	»	
 Alain	Bobant	-	Huissier	de	Justice	et		 	
 Président de la FNTC
10h45			 Pause-café
11h00		 «	Actions	de	l’UIHJ	»
 Léo	Netten,	Huissier	de	Justice	et	
 Président UIHJ
11h30		 Questions	réponses
12h00		 Conclusions
 Georges	de	Leval	-	Professeur		 	
	 honoraire	ULg
12h30	 Cocktail	offert	par	l’UFHJ
13h00   Lunch

RENSEIGNEMENTS PRATIQUES

Date:
Samedi	23	février	2013	de	9h00	à	13h00
Il	est	possible	de	participer	au	repas	«	trois	services	»	
au	prix	de	50	euros.

Lieu: 
Point	Centre,	avenue	Georges	Lemaître	19	
(Aéropole	de	Gosselies)	
6041	Gosselies
(http://www.biopole.be/pointcentre)	
Auditorium	Albert	Claude
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CONTENU

Le	21	novembre	2012	le	premier	acte	électronique	a	été	
signifié	par	un	huissier	de	justice	français	!		Cette	révolution	
met en avant l’huissier de justice du 21ième	siècle	:	l’e-huissier	
de justice. 

Alain	Bobant,	huissier	de	justice	français,	président	de	la	
Fédération	Nationale	des	Tiers	de	Confiance	(FNTC)	nous	
présentera	le	«	Digital	Trust	Project	»	qui	permettra	à	
chaque	huissier	de	justice	du	monde	de	bénéficier	de	toutes	
les	avancées	technologiques.	Le	but	est	ambitieux	:	amener	
à	terme	une	augmentation	considérable	des	compétences	
et	de	l’efficacité	de	l’huissier	de	justice,	ce	à	travers	le	
monde.

Léo	Netten,	huissier	de	justice	hollandais	et	président	de	
l’Union	Internationale	des	Huissiers	de	Justice	(UIHJ),	vien-
dra	nous	exposer	de	quelle	manière	l’UIHJ	grâce	au	congrès	
de	Cape-Town	et	grâce	à	ses	actions	et	son	implémentation	
européenne	et	mondiale	soutien	ce	projet.

Dans	le	prolongement	de	ces	exposés	et	à	l’aune	du	droit	
judiciaire,	le	professeur	Georges	de	Leval	présentera,	en	
alliant	tradition	et	modernité,	une	synthèse	des	attributions	
actualisées de l’huissier de justice.


